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POINTS 40 ET 41 DE L'ORDRE DU JOUR 

Action dans le domaine du développement industriel 
(suite) [A/5775 et Add.1, A/5835, A/6070, A/6092; 
E/3921 et Add.1 à 3; E/C.5/62/Add.1;A/C.2/L.794, 
L.805 et Add.1, L.809]: 

.9) Rapports du Comité du développement industriel 
sur ses quatrième et cinquième sessions (E/3869, 
E/4065); 

!!) Rapport du Secrétaire géné1-al (A/5826, A/6091) 

Rôle de l'Organisation des Nations Unies dans la 
formation du personnel technique national en vue 
de l'industrialisation accélérée des pays en voie de 
développement: rapport du Consei 1 économique et 
social (suite) [A/6093; E/3901 et Add.1 et 2; A/C.2/ 
L.818 et Add.1 et 2] 

1. M. POLLA (Uruguay) dit que sa délégation est 
favorable à la création d'une institution spécialisée 
chargée du développement industriel, ainsi qu'il est 
proposé dans le projet de résolution des pays d'Amé
rique latine (A/C.2/L.805 et Add,l). La nécessité 
d'élargir le champ des activités de l'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine de l'industriali
sation a été soulignée par le Conseil économique et 
social~ le Centre de développement industriel, la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement et, à la séance précédente, par le 
représentant de l'OIT. Toutefois, il reste à déter-
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miner - et là les opinions diffèrent - si la meilleure 
méthode consiste à créer une nouvelle institution 
spécialisée. La délégation uruguayenne estime qu'une 
nouvelle institution, dotée des pouvoirs et des res
sources nécessaires pourrait permettre d'éviter cer
tains chevauchements, sources de gaspillage, en 
coordonnant les activités de tous les organismes 
existants intéressés. Cette institution pourrait dé
terminer les besoins précis de chaque pays en de
mandant à des experts de procéder à des études sur 
la main-d'œuvre, l'équipement, l'offre de matières 
premières, les marchés et les industries concur
rentielles et complémentaires. De plus, puisqu'une 
telle institution serait en mesure d'entreprendre une 
planification à long terme, elle pourrait donner des 
avis sur les besoins futurs en matière de main
d'œuvre spécialisée et de formation au moyen de 
stages et de cours à l'étranger. 

2. La délégation uruguayenne pense que 1' institution 
spécialisée proposée devrait accorder une attention . 
particulière à la productivité industrielle. Pour être 
viables, les nouvelles industries des pays en voie 
de développement devront être renseignées sur les 
nouvelles techniques de rationalisation du travail 
dès qu'elles seront connues; une coopération multi
latérale par l'intermédiaire de l'ONU pourrait jouer 
un r6le utile en facilitant un tel échange de rensei
gnements. 

3. M, EL-SHEIBANI (Libye) rend hommage aux 
auteurs du projet de résolution A/C.2/L.809 qui font 
œuvre utile en cherchant à résoudre les problèmes 
des pays en voie de développement. La délégation 
libyenne souscrit aux idées exprimées dans le préam
bule quant à l'expansion du Centre de développement 
industriel. Une partie, tout au moins, des activités 
opérationnelles du Centre devraient être financées par 
des contributions volontaires, mais, si 1' on veut mener 
à bien un programme vigoureux de développement 
industriel, il conviendrait d'accrortre sensiblement 
les ressources du Centre. Une nouvelle institution 
spécialisée permettrait de mieux répondre aux besoins 
des pays en voie de développement; aussi M. El
Sheibani appuiera-t-ille projet de résolution des pays 
d'Amérique latinc;l (A/C.2/L,805 et Add.l), à condition 
que la Commission tienne compte de certains amen
dements qui ont été proposés. 

4. La délégation libyenne pense, comme le Comité 
du développement industriel, que 1' investissement 
dans la recherche industrielle fait partie du dévelop
pement industriel. Le Gouvernement libyen a institué 
une organisation de développement industriel ayant 
pour but d'augmenter les normes de production et 
d'encourager les entreprises industrielles privées qui 
produisent des biens ~ des prix compétitifs ou bien 
favorisent la consommation de produits libyens. Les 
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colloques orgamses par le Centre de développement 
industriel fourniront un moyen efficace de diffuser 
des informations sur la productivité et pour déter
miner les méthodes par lesquelles la coopération 
entre les Etats Membres de 1 'Organisation des Nations 
Unies en matière de développement industriel pour
rait être rendue plus fructueuse. 

5. M. GEORGE (France) déclare que le rapport du 
Secrétaire général sur la formation du personnel 
technique national (E/3901 et Add. 1 et 2) donne un 
grand nombre de renseignements utiles, et qu'à cette 
occasion des informations concernant les possibilités 
bilatérales ont été rassemblées qu'il pourrait être 
intéressant de mettre plus largement à la disposition 
des Etats en voie de développement. La France fournit 
déjà, sur une base bilatérale, une formation technique 
à du personnel venu d'Afrique et d'Amérique latine. 
La délégation française a été l'un des auteurs de 
la résolution 1029 (XXXVII) du Conseil économique 
et social, qui recommande que 1' assistance à des 
fins de formation soit intensifiée, et la France a 
informé l'ONU qu'elle est disposée à fournir des 
facilités pour les cours de formation envisagés par 
le Centre de développement industriel; en fait, des 
négociations sont actuellement encours avec le Centre 
pour l'organisation de plusieurs séries de c.es cours 
à réserver à des candidats désignés par l'Organi
sation des Nations Unies. La délégation française se 
sent donc en communion de pensée avec les auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.818 et sera en mesure 
de s'y rallier. 

6. M. NOURI (Irak) fait observer que tous semblent 
s'accorder sur le rôle primordial du développement 
industriel dans les pays en voie de développement, 
qui est de diversifier leur structure économique et 
par là de contribuer à l'expansion de l'économie mon
diale dans son ensemble. Deux pour cent set!lement 
de toute 1' assistance technique fournie par les orga
nismes des Nations Unies sont destinés à des projets 
de développement industriel et, comme le Secrétaire 
général 1' a souligné au paragraphe 8 de son rapport 
(A/6070), un important secteur des industries manu
facturières exige des méthodes d'assistance plus sou
ples. De plus, les programmes existants se bornent 
généralement à encourager, dans les pays en voie de 
développement, les industries dont les produits peuvent 
remplacer les importations ou celles qui utilisent 
les matières premières et la main-d'œuvre locales. 

7. Sous le régime des accords existants, le Centre 
de développement industriel n'a ni les ressources 
financières ni le personnel nécessaire pour entre
prendre des programmes massifs d'industrialisation 
accélérée. La délégation irakienne n'est pas hostile 
à une action qui aurait pour effet de renforcer le 
Centre en attendant la création d'une institution spé
cialisée chargée du développement industriel; elle 
désire néanmoins faire observer que la création 
rapide d'une institution de ce genre a été préconisée 
dans la résolution 1030 B (XXXVII) du Conseil écono
mique et social et dans la recommandation A.III.1 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement.!!, et que le Comité administratif 

.!/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, vol. 1: Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: 64.11.8.11), p. 38. 

de coordination (E/4029, sect. IX), l'UNESCO (A/6091) 
et le Comité du développement industriel (A/6092) 
sont favorables à l'établissement rapide d'une insti
tution chargée de reprendre à son compte les fonctions 
d'un certain nombre d'institutions existantes, lesquel
les pourraient ainsi se concentrer sur les activités 
relevant de leur mandat précis. 

8. La délégation irakienne rend hommage à la géné
rosité dont ont fait preuve les auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.809 et elle aimerait connaftre 
l'opinion du Centre, en tant qu'agent d'exécution des 
"services industriels spéciaux" proposés, sur la 
question de savoir si la capacité opérationnelle exis
tante permettrait la fourniture de ces services. Elle 
estime que les arrangements proposés par les auteurs 
sont préférables à 1 'une ou à 1' autre des solutions 
suggérées aux paragraphes 15 et 16 du rapport du 
Secrétaire général (A/6070), 

9. M. KAMEL (Turquie) pense qu'une institution 
spécialisée chargée du développement industriel 
accroftrait 1' efficacité des efforts de l'Organisation 
des Nations Unies et éviterait leur éparpillement 
actuel. L'expansion proposée du Centre de déve
loppement industriel constitue un motif de satisfaction 
et il est à espérer que les ressources supplémentaires 
permettront au Centre d'examiner avec plus d'at
tention des projets intéressant les industries de trans
formation, en particulier celles qui offrent des pos
sibilités d'exportation. La délégation turque accepte 
par conséquent la conclusion énoncée dans le projet 
de résolution A/C.2/L.809, selon laquelle il y a 
place pour de nouvelles activités opérationnelles du 
Centre, mais elle partage les réserves exprimées 
par d'autres délégations concernant le préambule du 
projet 

10. Il ressort clairement du rapport du Secrétaire 
général concernant la formation de personnel technique 
national (E/3901 et Add.1 et 2) que l'offre de capitaux 
nationaux et étrangers ne peut suffire à résoudre 
1' insuffisance en matière de personnel technique quali
fié dont souffrent les pays en voie de développement. 
De plus grands efforts sont nécessaires tant au niveau 
national qu'au niveau international, étant donné que 
les facilités existantes dans les pays en voie de 
développement sont dahs de nombreux cas insuffisantes 
pour offrir la formation à la fois théorique et pra
tique indispensable. Il y a place également pour une 
coopération régionale permettant de conclure des 
accords en vue de la formation technique et de créer 
des établissements de formation avec l'aide des 
commissions économiques régionales. La délégation 
turque appuie le projet de résolution A/C.2/L. 818. 

11. M. NEAL (Libéria) dit que l'un des résultats 
les plus importants de l'industrialisation dans les 
pays en voie de développement est qu'elle aide ces 
pays à stabiliser leurs recettes d'exportation et 
fournit ·ainsi à ces pays un moyen de financement 
sû.r de leurs programmes de développement. Toutes 
les délégations semblent maintenant accepter l'idée 
que les Nations Unies doivent intensifier leurs acti
vités dans le domaine du développement industriel; 
il n'y a de désaccord que sur les méthodes à em
ployer. Malgré les défauts que présente ce texte, 
les propositions contenues dans le projet de résolution 
A/C.2/L.805 sont extrêmement utiles. Certains des 
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alinéas du préambule du projet de résolution A/C.2/ 
L. 809 contiennent également des suggestions très 
constructives qui méritent peut-être d'être incor
porées dans 1' autre projet. La délégation libérienne 
demande par ailleurs aux auteurs des deux projets 
de résolution d'étudier sérieusement la proposition 
réaliste faite par le Secrétaire général au para
graphe 15 de son rapport (A/6070); le système d'at
tributions spéciales proposé permettrait de ne pas 
dépendre exclusivement des contributions volontaires 
et de disposer d'un moyen de financement sür des 
activités en matière de développement industriel. 

12. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que sa délégation f:?'associe aux re
marques déjà faites quant à l'importance delaforma
tion du personnel technique national en vue de 
l'industrialisation accélérée des pays en voie de 
développement et qu'elle sera heureuse de voter en 
faveur du projet de résolution A/C.2/L.818. 

13. Passant ensuite au projet de résolution A/C.2/ 
L.805, M. Makeev rappelle qu'en décembre 1963 
le Comité de 1' assistance technique a décidé d'affecter 
au développement industriel des fonds prélevés sur les 
crédits ouverts au titre V du budget ordinaire et que 
cette décision a été acceptée par le Conseil écono
mique et social aux termes du paragraphe 7 de sa 
résolution 1030 A (XXXVII). Cette décision a malheu
reusement été mal mise en application et les res
sources destinées au développement industriel, y 
compris celles fournies par l'URSS, n'ont pas été. 
utilisées à cette fin. La délégation soviétique a donc 
l'intention de proposer un amendement à l'alinéa a 
du paragraphe 5 du projet de résolution A/C.2/L.805, 
en insistant sur les fonctions qui sorrt énumérées 
dans la recommandation A.III.1 de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
et en se référant au paragraphe 7 du dispositif de 
la résolution du Conseil. 

14. La délégation soviétique éprouve également cer
taines difficultés en ce qui concerne le projet de 
résolution A/C.2/L.809. Le septième alinéa du préam
bule note avec inquiétude que les demandes d'as
sistance en matière de développement industriel 
présentées par les pays en voie de développement 
continuent d'être peu nombreuses. La Commission 
devra étudier à fond les raisons de cet état de choses 
inquiétant et rechercher les défauts des programmes 
d'assistance technique qui y ont conduit. M. Makeev 
propose donc d'insérer dans le dispositif un nouveau 
paragraphe 6 invitant le Secrétaire général à pré
senter un rapport sur les raisons qui empêchent les 
pays en voie de développement de demander une 
assistance en matière de développement industriel. 

15. Les colloques régionaux ne devront pas être 
uniquement financés sur le budget ordinaire de l'Or
ganisation des Nations Unies, mais aussi au moyen 
des fonds disponibles au titre ·du Programme des 
Nations Unies pour le développement, car on peut les 
considérer comme des projets interrégionaux. La 
délégation soviétique a l'intention de proposer un 
ameJ.?.dement pour éclaircir cette question. 

16. M. BLUSZTAJN (Pologne) fait remarquer, à 
propos de l'alinéa ~ du paragraphe 5 du projet de 
résolution A/C.2/L.805, que la Cinquième Commission 

a déjà étudié, à la session en cours, le chapitre du 
budget de 1' Organisation qui attribue les fonds au 
Centre de développement industriel. M. Blusztajn se
rait reconnaissant au Commissaire au développement 
industriel d'informer la Commission de ce que sera 
exactement la situation budgétaire du Centre en 1966 
et de lui indiquer quelle incidence aura la décision 
prise par la Cinquième Commission sur la mise en 
application de 1' alinéa ~ du paragraphe 5 du dispositif. 

17. Le PRESIDENT dit que le Commissaire traitera 
des incidences budgétaires de l'alinéa a du para
graphe 5 du dispositif au cours d'une séance ultérieure 
et propose à la Commission d'ajourner le débat sur 
la question à l'étude pour que les consultations offi
cieuses sur les projets de résolution puissent se 
poursuivre. 

n en est ainsi décidé. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Conse(l économique et social (suite) 
[A/5803, chap. 1 à VI, VIl (sect. 1, Il, Ill [sauf le 
par. 346], IV et V), VIII (sect. Ill et IV) et X (sect. Il 
et VIII); A/6003, chap. 1 à Xl, Xli (sect. Il) et XIV 
(sect. Il, IV, VI et VIl); A/C.2/L.820] 

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION INTITULE 
"MISE EN VALEUR ET UTILISATION DES RES
SOURCES HUMAINES" (A/C.2/L.820) 

18. M. MURGESCU (Roumanie) présente le projet 
de résolution relatif à la mise en valeur et à l'utili
sation des ressources humaines (A/C.2/L.820). Les 
débats qui ont eu lieu au Conseil économique et 
social sur les résultats atteints jusqu'ici dans le 
cadre de la Décennie des Nations Unies pour le 
développement ont montré mieux que jamais l'impor
tance de la formation dans le processus du dévelop
pement. Ce dernier dépend de ·nombreux facteurs et 
l'importance de l'investissement matériel n'est pas 
l'un des moindres, mais on doit donner au facteur 
humain la première place, qui lui revient. Il est . 
extrêmement difficile de faire une différence quanti
tative entre l'investissement humain et l'investis
sement en capital et il y a encore beaucoup à appren
dre à ce sujet, mais les économistes modernes ont 
montré clairement l'importance de l'investissement 
humain dans l'économie nationale. Cette question 
est particulièrement importante pour la Roumanie, car 
ce pays estime que l'utilisation rationnelle des res
sources humaines est la clef de son développement 
économique et social. La coopération internationale 
est indispensable si l'on veut aider les pays en voie 
de développement à utiliser pleinement leurs vastes 
réserves de main-d'œuvre. Des études ont en effet 
montré que, dans bien des régions du monde, les 
activités de développement ne reçoivent qu'environ 
10 p. 100 du potentiel des ressources humaines exis
tantes. 

19. Il est réconfortant de voir que des organismes 
des Nations Unies accordent maintenant plus d'at
tention à cette question et M. Murgescu cite à ce 
propos 1' œuvre de 1' UNESCO, de 1' OIT, du Programme 
élargi d'assistance technique, du Fonds spécial, des 
commissions économiques régionales, de l'OMS et de 
la FAO. Il faudra cependant éviter l'éparpillement 
des efforts et les doubles emplois: c'est pourquoi le 
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Conseil a adopté la résolution 1090 A (XXXIX), de
mandant un rapport sur les mesures qui ont pour 
but d'intensifier l'action commune des Nations Unies 
et des institutions spécialisées dans ce domaine 
particulier. Aux termes du paragraphe 1 du dispositif, 
les auteurs du projet de résolution se sont associés 
à cette résolution. 

20. Le Conseil a pris sur la même question une 
autre décision importante, qui est énoncée dans sa 
résolution 1089 (XXXIX). Il a demandé au Secrétaire 
général et aux directeurs des institutions spécialisées 
de revoir leurs programmes de travail et d'exa
miner la possibilité d'établir leurs futurs programmes 
pour les cinq prochaines années dans l'optique d'une 
contribution maximum aux buts de la Décennie des 
Nations Unies pour le développement. Le paragraphe 2 
du projet de résolution appuie cette demande et insiste 
sur le fait que le Secrétaire général devra, dans son 
étude d'ens emule, accorder l'attention qu'elle mérite à 
la mise en valeur des ressources humaines. 

· 21. Le paragraphe 3 du dispositif prévoit une dis
cussion approfondie du rapport du Secrétaire général 
avec la participation des institutions spécialisées. 
Les auteurs du projet de résolution espèrent que ce 
débat préparera le terrain en vue d'une attaque glo
bale du problème et aidera le Conseil à remplir le 
rôle de coordination que lui confère l'Article 63 de 
la Charte des Nations Unies. 

22. M. INGRAM (Australie) faitobserverquelespays 
en voie de développement, bien que pauvres en res
sources naturelles, ont la supériorité sur le plan des 
ressources humaines. Toutefois, il faut donner à 
leurs habitants, dans tous les domaines, une formation 
qui favorise le développement d'une société moderne 
et dynamique pour leur permettre d'atteindre les 
objectifs du développement. La participation que 
prennent les organismes des Nations Unies à la for
mation du personnel autochtone est peut-être, en 
dernière analyse, la plus belle réussite de la com
munauté mondiale. Tandis que les nations se laissent 
guider par la notion étroite de l'intérêt personnel, 
une prise de conscience humaine - et non plus exclu
sivement nationale - émerge lentement. 

23. Il est parfois nécessaire de mettre de tels 
truismes en évidence. L'aide que fournissent actuel
lement les organismes des Nations Unies pour déve
lopper les ressources humaines est insuffisante. De 
plus, comme elle n'est pas à l'échelle des besoins, 
il faut l'utiliser de la manière la plus efficace pos
sible. Tel est le but essentiel du projet de résolution. 
Le Secrétaire général est en effet invité à prendre 
les mesures qu'il estimera nécessaires pour que le 
rapport qu'il doit établir reçoive toute l'attention du 
Conseil économique et social. M. Ingram espère que 
le Conseil pourra consacrer plusieurs jours à l'étude 
de cette question et que les institutions spécialisées 
et autres organismes intéressés délégueront à la 
quarante-troisième session du Conseil leurs repré
sentants les plus compétents dans ce domaine. Des 
échanges féconds pourront avoir lieu non seulement 
pendant les réunions du Conseil mais également au 
cours d'entretiens privés. 

24. M. HOVEYDA (Iran) fait observer que la révo
lution actuelle n'est pas provoquée uniquement par 

. ' 1 \ ï 

l'inégalité de la distribution des biens comme dans 
le passé, mais par l'insuffisance du savoir qui, lui 
aussi, est inégalement partagé. Les ressources humai
nes sont peut-être, de toutes celles que possèdent les 
pays en voie de développement, les plus précieuses. 
C'est ce qui s'est dégagé des débats du Congrès mon
dial des ministres de l'éducation sur l'élimination de 
l'analphabétisme qui s'est tenu à Téhéran en septembre 
1965, qui a sanctionné une nouvelle notion de formation 
fonctionnelle et de formation professionnelle à tous 
les niveaux. Les programmes de formation des divers 
organes des Nations Unies sont aujourd'hui si impor
tants qu'ils doivent être coordonnés par le Conseil. 
Comme le suggère le projet de résolution, il serait 
possible d'intensifier les mesures de formation sans 
augmenter parallèlement les ressources financières 
si des mesures appropriées pouvaient être prises 
sur la base du rapport du Secrétaire général. 

25. M. DJOUDI (Algérie) fait observer que le prin
cipal problème pour la majorité des pays en voie de 
développement est la pénurie de cadres et de techni
ciens. Tant que la situation n'aura pas changé, les 
fonds mis à la disposition de ces pays pour favoriser 
leur développement économique, qui dépend princi
paiement de leur capacité d'absorption des capitaux, 
doivent être relativement limités. C'est pourquoi le 
Gouvernement algérien a particulièrement fait conver
ger ses efforts sur l'élimination de l'analphabétisme 
et la formation professionnelle, qui relèvent du nou
veau Commissariat à la formation professionnelle. 

26. Tous les pays en voie de développement, notam
ment en Afrique, ont reconnu cet impératif. A sa 
septième session, par ses résolutions 125 (VII) et 
128 (VIII), la Commission économique pour l'Afrique 
a admis le caractère urgent du problème et créé 
un Groupe de travail de la main-d'œuvre et de la 
formation. Les résolutions adoptées à cette même 
session ont non seulement indiqué les secteurs où 
une formation est d'une importance capitale mais elles 
ont montré la nécessité de planifier les futurs besoins. 

27. Le projet de résolution dont la Commission est 
saisie vise à coordonner et à intensifier les efforts 
grâce à une évaluation globale de l'expérience accu
mulée par les Nations Unies dans leur ensemble. Ses 
auteurs appartiennent à différents secteurs géogra
phiques et politiques et M. Djoudi espère qu'il sera 
adopté à l'unanimité. 

28. M. SEKULIC (Yougoslavie) dit que la délégation 
yougoslave est décidée à se joindre aux auteurs du 
projet de résolution parce qu'elle est convaincue que le 
développement et l'utilisation des ressources humai
nes sont de plus en plus nécessaires pour toutes les 
nations et, notamment, pour les pays en voie de 
développement. Les diverses activités de l'Orga
nisation des Nations Unies dans ce domaine méritent 
de recevoir un appui suivi si l'on veut assurer leur 
développement futur, et la résolution 1090 A (XXXIX) 
du Conseil économique et social constitue une mesure 
dans la bonne voie. S'agissant du rapport que le 
Conseil économique et social a demandé au Secrétaire 
général d'établir et qui est mentionné auparagraphe1 
du projet de résolution, M. Sekulié souligne le sens dy
namique que donnent à ce paragraphe les mots "action 
concertée". Le projet de résolution introduit égale
ment certains éléments nouveaux, notamment au 
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paragraphe 2 du dispositif. Ce paragraphe est parti
culièrement utile, étant donné que la· résolution 1089 
(XXXIX) du Conseil prie les chefs de secrétariat 
des institutions intéressées d'étudier la possibilité 
de formuler, à l'avenir, des programmes d'action 
et d'opérer, le cas échéant, des projections pour 
les cinq prochaines années, en vue d'apporter le 
concours maximum aux objectifs de la Décennie des 
Nations Unies pour le développement. Gr::tce aux 
mesures proposées par le projet de résolution sur 
le rOle de l'Organisation des Nations Unies dans la 
formation du personnel technique (A/C.2/L.818 et 
Add,1 et 2), le Conseil disposera, à sa quarante
troisième session, de la documentation nécessaire 
pour procéder à une analyse globale. de la situation 
actuelle et sera en mesure de prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour améliorer l'efficacité 
de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
le développement des ressources humaines. 

29. M. NEDIVI (Israël) s'associe au représentant 
de la Roumanie pour préconiser une attaque globale 

Litho in U.N. 

du problème. Au deuxième alinéa du préambule, il 
serait peut-être préférable de remplacer, dans le 
texte anglais, le terme "conquests" par "achieve
ments"; M. Nedivi n'est pas certain que tous les 
pays aient besoin de bénéficier de toutes ces réali
sations. Il se demande aussi où aura lieu la dis
cussion sur le rapport du Secrétaire général men
tionnée à l'alinéa~ du paragraphe 3 du dispositif. 

30. M. MURGESCU (Roumanie) fait observer qu'il 
ressort clairement de l'alinéa Q du paragraphe 3 
que le problème sera examiné par le Conseil écono
mique et social lors de sa quarante-troisième session. 

31. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que le projet de résolution 
(A/C.2/L.820) est adopté. 

n en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 20. 
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